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24me annee. N° 6 JUIN I916

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

CONTRIBUTION A L'HISTOIRE
MONfiTAIRE DU PAYS DE VAUD

Si Ton veut avoir une idee des differentes monnaies qui
ont circule soit dans un pays, soit dans une province, il faut
d'abord se repr^senter les principales periodes auxquelles on
doit les rattacher pour en faire les groupements conformes a.

l'element fondamental de la numismatique : l'histoire.
C'est ainsi que pour le Pays de Vaud nous aurons ä envi-

sager successivement les temps de la Gaule et de la
domination romaine, puis les epoques merovingienne, carolin-

gienne et de la Bourgogne transjurane, et, enfin, les dominations

de la Savoie et de Berne.

Durant l'antiquite, notre pays ne connait que la monnaie

d'importation : celle des provinces de la Gaule, puis celle de

Rome. Mais, depuis le moyen äge, ä partir de 1'epoque

merovingienne, la monnaie locale apparait dejä avec les triens
de Lausanne.

Reprenons et voyons maintenant chacune des periodes

que nous venons d'enumerer.

Periode gauloise.

L'occupation gauloise nous a valu, dit R. Blanchet, les

trouvailles de Nyon qui consisterent en pieces des Volkes-
arecomiques, des Allobroges montagnards et des Eduens.
Pres de Lausanne, aux environs de Crissier, le meme auteur
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nous signale la trouvaille d'une piece avec la legende •

GERMANUS INDUTILII. A Vevey, dans une des sepultures

gauloises de St-Martin, on recueillit une obole massaliote

du IIIme siecle. Les beaux stateres d'or des Salasses, exposes

au Medaillier cantonal, proviennent de Fraidaigue, pres
de St-Prex. Avenches, enfin, detient un coin de monnaie gau-
loise dont relevent deux exemplaires, l'un trouve dans le

canton d'Argovie, l'autre ä Buchs (Lucerne1.

i. — Monnaie de bronze gauloise. Tete d'Apollonä droite.
Rev. Bige conduit par une figure tenant des symboles.

Fig. 1.

2. — Coin d'Avenches.

Fig. 2.

Periode romaine.

L'occupation de notre pays par les romains est rappelee
ä chaque instant et en tous lieux par des trouvailles mone-
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taires. Aux environs de Lausanne, citons Contigny, Malley,
Prilly, Renens, Romanel, Pully, Paudex, Lutry, Le Chäte-

lard, Savuit, Villette, Cully, etc.; dans le canton meme,
Avenches, Nyon, Yverdon, le Mont-Chasseron, etc.

Cette quantite de numeraire romain releve surtout de la

periode comprise entre Auguste et la fin du IVme siecle. Les

monnaies d'or ont recueillies ä plus d'une reprise dans le

pays d'Avenches et dans le territoire de Vidy. Les deniers

d'argent ne sont pas rares et se sont rencontres dans maint

lieu, comme en temoignent nos musees regionaux. Quant
aux monnaies de grand, moyen et petit bronze, le sol en a

livre une quantite et en livre encore journellement.

Periode merovingienne.

La periode merovingienne comprise entre le commencement

du Vme siecle et l'an 752, accuse des monnaies frappees

en Suisse, dans les villes suivantes : Lausanne, Geneve,

Yverdon, Bale, Vindisch, Zurich, Sion.

Ainsi notre monnaie est signalee et nous pouvons citer
avec R. Blanchet quatre triens d'or ou tiers de sou frappes

pour Lausanne avec la legende LAUSON ou LAUSONNO.
L'epoque de leur frappe peut etre comprise entre le milieu
du VIme siecle et le milieu du VIIIme. Un de ces triens se

trouve au Medaillier cantonal.

« Sous Constantin-le-Grand, Xaureus romain appele sou,

solidus, etait taille ä soixante-douze pieces ä la livre; les

subdivisions du sou 6taient le demi-sou et le tiers de sou

ou triens qui constituait la fraction la plus frequemment
employee. » (Engel et Serrure.)

C'est ce type de monnaie qu'adopterent les merovingiens
et dont le triens de Lausanne ä l'effigie approximative d'un
Justinien est une imitation.
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3. — Triens d'or merovingien frappe ä Lausanne. FLV-
REIVS MVNITARIV. Tete ä droite.

Rev. LAVSONNA CIVITATE. Croix cantonnee de deux
V et de deux besants.

Fig. 3.

Periode carolingienne.

La periode carolingienne est ä peine revelee dans le pays

par le numeraire circulant.
En effet, nous ne connaissons de cette periode que les dix

deniers au monogramme de Charles recueillis par Frederic

Troyon en 1842 dans le grand cimetiere burgonde de Bel-

Air, pres Cheseaux.

Royaume de Bourgogne transjurane.

Le royaume de Bourgogne transjurane fonde en 888 nous
donne avec Rodolphe III le type des monnaies cree ä Lyon,
qui porte le temple et la croix, et que l'Eveche de

Lausanne continua de frapper jusqu'ä l'ev£que Guy de Prangins
(*375)-

Les monnaies de Bourgogne qui ont eu cours dans notre
pays sont : les deniers d'argent frappes ä Lyon sous Conrad

Ier et Rodolphe III. II ne faut pas oublier le denier d'argent

frappe ä Orbe (Taberna), attribuable ä Conrad.
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Monnaies de la Bourgogne transjurane.

Conrad Ier le Pacifique (937-993).

4. — f CONRADyS PL Croix dans le champ.
Rev. Monogramme. Denier.

Rodolphe III (993-1032).

5. — f RODVLFVS. Croix.
Rev. LVVDVNVS (Lyon), en legion retrograde. Temple

Denier.

Fig. 5.

6. — t RODVLFUS. Croix.
AVz-TLVCVDVNVS. Dans le champ, 6". Denier.
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Eveche de Lausanne. — Baronnie de Vaud. — Savoie.

Depuis le XIme siecle iusqu'en 1536, le numeraire qui nous
interesse avant tout, est celui de l'Eveche de Lausanne, puis
celui des barons de Vaud, dont l'atelier etait fixe ä Nyon.

Les autres monnaies qui avaient cours dans le pays rele-
vaient de la Savoie, de la France et des pays voisins.

Comme l'ont prouve nos trouvailles monetaires, le numeraire

de la Savoie circula de plus en plus dans nos contrees
ä cote de celui de l'Eveche. C'est au XVme siecle qu'il parait
le plus abondant.

Les monnaies de l'Eveche de Lausanne auxquelles Morel-
Fatio a consacre les etudes les plus autorisees, se ramenent
ä deux groupes distincts : les monnaies anonymes et les

monnaies signees.
Les premieres ne comportent pas d'autres especes que le

denier auquel vient s'ajouter l'obole, plus tard.

A partir de 1375, les eveques signent les pieces et creent
successivement des especes nouvelles, si bien qu'au XVme siecle

nous avons des deniers, des oboles, des gros et des demi-

gros, puis, avec les derniers eveques, des tresels, des par-
pa'ioles, des testons et, comme monnaie d'or, des ducats,
frappes en tres petit nombre.

De la seigneurie de Vaud il nous est reste des deniers et
des oboles frappes sous Louis Ier de Savoie (1284-1302).
Celui-ci, devenu seigneur de Vaud, obtint de Rodolphe le

droit de battre monnaie et d'ouvrir un atelier ä Nyon. Les

eveques de Lausanne et de Geneve s'opposerent ä ce mon-

nayage, et le conflit ne prit fin qu'avec Louis II, qui s'arran-

gea avec l'eveque de Geneve en acceptant de modifier le

type de ses monnaies.
Pendant une grande partie du moyen äge, la seule mon-
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naie reelle d'argent, chez nous, fut Ie denier. L'obole emise

plus tard valut la moitie de celui-ci.
La monnaie de l'eveque de Lausanne se comptait par

livres, sols et deniers, mais le sol et la livre n'etaient que des

multiples imaginaires du denier par 12 et 240.

A partir de 1375, sous Guy de Prangins, outre les deniers,

on frappa en argent des gros et des testons avec leurs
subdivisions. Les trois derniers eveques emirent des ducats d'or
dont la frappe fut tres limitee.

On pratiqua, d'autre part, dans le Pays de Vaud, la ma-
niere de compter en florins, gros et deniers. Le type du

florin cree ä Florence en 1252 se repandit dans toute l'Eu-

rope. Le titre de cette monnaie ne tarda pas ä varier, si bien

que de reelle eile devint monnaie imaginaire ou monnaie de

compte et on la divisa en 12 gros et 144 deniers. La valeur

intrinseque du gros et du denier varia beaucoup pendant
deux siecles ä partir de 1400.

Au commencement du siecle passe, le florin etait encore
monnaie de compte dans le pays de Vaud. II fut compte

pour 4 batz de Berne ä partir du XVIIme siecle.

Etant donne leur variability de titre, on ne peut etablir
d'une maniere absolue les correspondances de valeur entre
les especes qui ont circule dans notre pays, depuis le XIIIme

jusqu'au XVIme siecle, et notre monnaie actuelle.
Gräce aux donnees de Cibrario, il est facile de se repre-

senter, par exemple, combien la valeur du denier a varie : il

vaut, en 1265, o fr. 16,81; en 1313, o fr. 05; en 1377,
O fr. 07,75; en 1426, O fr. 05,71 ; en 1465, o fr. 04,29; en

1491, o fr. 02,57; en 1536, o fr. 01,65.
Pour avoir une idee du gros, il suffit de multiplier par 12

ces equivalences, puisque le gros valait 12 deniers.

On a tout lieu de croire avec Morel-Fatio que la dispari-
tion de la monnaie des eveques dut s'effectuer peu de temps
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apres la conquete du Pays de Vaud : « On peut etre certain,
dit-il, que, parmi les detenteurs de la monnaie de l'Eveche,
ce fut ä qui s'en debarrasserait au plus tot. »

Cependant on ne change pas du jour au lendemain d'an-
ciennes coutumes. Aussi l'usage de stipuler en monnaies de

Lausanne se perpetua-t-il un certain temps apres 1536 dans

nos contrees.

CIV f ITAS en legende retrograde. Croix.
Rev. LOSA f N... A., en legende retrograde. S dans le

champ.

8. — Denier a la legende BEATA VIRGO, attribue par
Morel-Fatio au Chapitre, pendant la vacance comprise entre
la mort de Guillaume d'Ecublens et l'installation de Boniface

(1229-1231).

y BEATA VIRGO. Effigie de la Vierge-Marie.
Rev. f SEDES LAVSI. Croix cantonnee d'une rose et

d'un croissant.

Eveche de Lausanne.

7. — Denier emis vers l'an iooo,
d'apres Morel-Fatio.

Fig. 7.
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9. — Denier du XIIme siecle.

f LAUSANNA. Temple carolingien; au milieu une croi-

sette, dessous une Crosse.

Rev. MONETAS. Croix cantonnee de deux X.

10. — f SEDES • LAUSANE. Temple place sur trois
besants. Le grenetis s'interrompt pour faire place au sommet
du temple.

Rev. f CIVITAS EQSTIV (pour Equestrium\ Croix
cantonnee. Denier.

Ii. — f SEDES LAUSANE (les deux dernieres Jettres
Hees en monogramme). Temple sur trois besants. Grenetis

complet.
Rev. CIVITAS EQ'STRI. Croix cantonnee. Denier.

Fig. 9.

Periode de bon style (i273-1354).

Fig. 10.

Fig. 11.
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12. — SEDES LAVSANE. Temple surmonte d'une boule
adherente. Au-dessous trois besants.

Rev. CIVITAS EQ'STRI. Croix cantonnee, etc. Denier.

Guy de Prangins i 375-t 394s).

13. — SEDES LAVSANE. Temple ä cinq colonnes
surmonte de 1'aigle des Prangins. Au-dessous, un annelet entre
deux besants.

Rev. f CIVITAS EQSTRI. Croix cantonnee au 1 d'un
annelet et au 4 d'une pointe barbelee. Denier.

14. — GVIDO : EPS LAVSAN. Leveque vu de face et

assis; il donne la benediction et tient une crosse dans la

main gauche. A ses pieds un ecusson aux armes de Prangins.
Rev. SIT * NOME DNI * BNDICTV *. Croix pattee,

inscrite dans quatre doubles demi-cercles qui portent, ä leur

jonction, un quintefeuille au dehors, et une sorte de trefle

au dedans. L'aigle de Prangins est place au debut de la

legende. Demi Gros.

Fig. 12.

Fig. 13.
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Jean de Prangins (1433-1440).

15. — SEDES LAUSL'S. Temple accoste de deux tours
et surmontant une rosace ä quatre lobes.

Rev. CIVITAS LAVSLS. Croix chardonnce. Denier.

Benoit de Montferrand i 1476-1491).

16. — f LAVS. TIBI. REX. ETER(n)E. GLO(ri)E.
Büste de l'eveque tourne vers la droite.

Rev. f B. D. MOTEFERADO. EPS. LOS. C(omes).
Ecusson aux armes de Montferrand.
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Aimon de Montfaucon 1491-1517).

17.-1 DINGNARE : ME : LAVDARE : TE. Büste de

l'eveque ä droite.
Rev. AY'. DE : MOTE : FALCON : EP. Ecusson aux

armes de Montfaucon. Ducat d'or.

Fig. 17.

Sebastien de Montfaucon (1517-1536).

18. — f SEB f EPS f ET f PRINCEPS f LAVA. Buste

ä droite.
Rev. S. MARIVS. MARTIRIS. Le Saint nimbe, assis dans

une chaire. II donne la benediction de la main droite et tient
dans l'autre une palme. Teston.

Fig. 18.

19. — SANCTUS. MAVRIUS. HR (en monogramme). Le
saint ä cheval.

Rev. SEB. EPS. ET. PRINCEPS. LAV. Ecusson cou-
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ronne, sans armoiries, et place sur un aigle eploye. Cornuto

ou Cornabo.

20. — f SEBAST • EPS • ET • PRINCE. Ecusson armo-
rie dans un entourage ä trois arceaux.

Rev. f REGINA. CELL LETARE. A. Croix feuillue dans

un entourage ä quatre arceaux. Parpaillole.

Baronnle de Vaud.

Atelier de Nyon.

21. — f LVDOVICVS : Croix pattee, cantonnee de trois
besants au 2me quartier et d'un point au 3me.

Rev. f D'SABAVDIA entre deux grenetis. Temple

Fig. 19.

Fig. 20.
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Chablais.

22. — Saint-Maurice-d'Agaune.

t XPIANA RELIGIO. Temple.
Rev. LUDOVICVS IMP. Croix cantonnee de 4 besants.

Cette monnaie au type immobilise de Louis-le-Debon-
naire, encore intact ä la fin du XIIIme siecle, a beaucoup cir-
cule chez nous.

Les monnaies des eveques de Lausanne n'ont pas eu

cours seulement dans le Pays de Vaud, mais aussi en Savoie,

en Suisse et dans les pays voisins. Aussi leurs decouvertes
ont-elles ete d'autant plus nombreuses. Tantöt on les a trou-
vees faisant partie d'un tresor, tantot disseminees dans le

sous-sol des eglises, tantot egarees ici et lä. Bien souvent

nos vieilles monnaies lausannoises que les travaux de la ville
ou de la campagne firent surgir du sol oü elles etaient

enfouies, furent irremediablement perdues par le fait de

l'inattention et, surtout, de I'ignorance.
Pour qui ne connait pas ou n'est pas averti, le denier lau-

sannois, comme tant d'autres types semblables des pays
voisins, n'offre rien de bien attrayant quand on le recueille,

comme c'est le cas souvent, couvert d'oxyde, mele ä de l'ar-

gile durcie et conservant ä peine un ou deux minimes foyers

Denier.

Fig. 22.

Trouvailles.
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d'eclat argentin. Cependant, les proprietaires de fonds, les

travailleurs des champs auraient pu et pourraient encore
rendre de precieux services ä la science en recueillant, sitot

aperques, ces pieces de si pauvre apparence parfois, mais qui

peuvent relever d'emissions ou de types inconnus jusqu'ici.
Morel-Fatio parle dans son histoire monetaire de

Lausanne de ces precieux depots qui contenaient non seulement

des monnaies lausannoises, mais aussi des monnaies etran-

geres, que 1'on a bien introduites, les unes et les autres dans

les series de notre medaillier, mais malheureusement sans

etude d'ensemble prealable.
La date qu'on peut attribuer aux nombreuses emissions

que comptent les deniers lausannois depuis le commencement

du XIme siecle jusqu'au milieu du XIVme reste encore

un probleme ä resoudre.

Faute de documents pour eclaircir cette partie interessante

de notre numismatique locale, Morel-Fatio attendait

toujours, comme nous l'attendons encore, deux ou trois de

ces importants tresors oil la monnaie etrangere de date

connue, en liaison avec nos deniers anonymes, permit d'at-
tribuer ä ceux-ci des dates plus serrees et plus precises.

Nous nous proposons de donner ici une idee des princi-
pales decouvertes monetaires qui nous ont livre dans des

proportions variables des pieces lausannoises l.

Nous suivrons, autant que possible, ces decouvertes dans

leur ordre chronologique, ne nous arretant qu'ä celles dont
il nous est reste des donnees bien etablies. Nous ne ferons

que signaler les autres.
Les dossiers les plus anciens qui nous renseignent sur des

trouvailles de monnaies lausannoises ne remontent pas au-
delä du XIXme siecle.

1 Voir aussi: Les Trouvailles ?nonetaires dans le Canton de Vaud,
par A. de Molin. {Revue Suisse de numismatique. Tome XVII, 1912.)
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Les principaux lieux de trouvailles, en ce qui concerne
les dites monnaies, sont les suivants : Arzier (1827), Cha-

vannes sous Ecublens (1830), Meillerie (1864), Rumilly
{1870), Ferreyres (1871), Moudon (1872), L'Abbaye (1882),
Valleyres (1893), Niederbipp (1898), Marchissy (1912), Chä-

tillens (1913).
La trouvaille d'Arzier, realisee en 1827, dut avoir une cer-

taine importance. Elle valut ä notre medaillier cantonal une
dizaine de deniers des Eveques de Lausanne. II est regrettable

qu'il ne nous soit reste au sujet de cette decouverte

aucune piece justificative.
Le 2 avril 1830, la Gazette de Lausanne signalait la

decouverte d'un tresor enfoui avec des precautions qui en

augrnentaient l'interet.
Le communique dans sa forme un peu naive, mais qu'on

sent penetre de la louable intention de rendre attentif et
d'instruire, est interessant, parce qu'il est un de ceux qui
trahissent les premiers efforts de la science, desireuse de se

repandre, par le journal, dans le public.

Voici done ce communique :

« Un cultivateur de Chavannes sous Ecublens, labourant

son champ pres de ce village, y a trouve au commencement
de mars passe, un petit vase de terre cuite, d'un brun fonce,

recouvert d'une pierre plate, et renfermant quantite de pe-
tites pieces et d'anciennes monnaies, toutes de la grandeur
de nos Creuzers et pesant en totalite environ 40 onces. II les

a sitot apportees avec le vase ä l'un des conservateurs d'anti-

quites residant ä Lausanne qui en en ayant fait verifier le

titre metallique, a trouve qu'elles etaient d'un billon d'argent
valant de 15 ä 20 batz l'once. Le gouvernement a autorise

l'achat de ces pieces ä leur plus haute valeur pour etre depo-

sees au medaillier de l'Etat. L'oxyde verdätre qui couvre la

surface de ces pieces, qui, cependant, paraissent pour la
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plupart 6tre bien conservees, n'a pas permis encore d'en

examiner les types avec quelque soin, mais Ton y reconnait

generalement des monnaies frappees au coin des Eveques
de Lausanne, entre le XIIme et le XIVme siecle, et sur quel-

ques-unes on distingue le fronton d'une eglise, surmonte
d'une croix avec la legende en caracteres gothiques : SEDES

LAUSANNE (siege episcopal de Lausanne) et une croix
entoureed'un cercleavec la legende : CIVITAS EQUESTRI
(cite equestre), titre que la Ville de Lausanne portait dans

des actes du moyen age. »

La trouvaille de Chavannes correspond ä l'epoque ou

notre medaillier commenqait ä s'organiser et ä se deve-

lopper. On peut regretter qu'ä ces debuts la documentation
elementaire qui consiste ä indiquer pour chaque monnaie

faisant partie d'une trouvaille son lieu de provenance, ait ete

omise.

II est fort probable que nos monnaies episcopates trou-
vees en 1830 ä Chavannes furent parmi les premieres qui
ont contribue ä former dans notre medaillier la serie des

eveques de Lausanne.

Depuis 1830, nous ne relevons nulle part, de longtemps,
des trouvailles de monnaies lausannoises. L'annee 1864 nous

met enfin en presence d'un assez volumineux dossier cons-
titue par les soins de l'eminent numismate Morel-Fatio, ä

propos de la trouvaille monetaire de Meillerie.
Nous extrairons de ce dossier ce qui nous parait le plus

essentiel et nous dirons d'abord quelques mots de l'interes-
sante correspondance que l'abbe Falconnet, vicaire de Meillerie,

entretint avec Morel-Fatio au sujet de cette trouvaille.
La premiere lettre de l'abbe Falconnet est datee du

Ier decembre 1864 et fut ecrite ä Meillerie. Les autres let-
tres sont datees de 1867, 1868 et 1869 et proviennent de

Marcellaz pres de Rumilly, en Haute-Savoie, oü l'abbe Fal-
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siastiques qu'ä Meillerie.
Cette correspondance est instructive ä maint egard. Les

deux premieres lettres nous mettent au courant surtout de

l'importance de la trouvaille et des conditions dans lesquelles
le tresor fut mis au jour. Les autres lettres nous revelent un

ecclesiastique epris de science et vouant un interet croissant

ä une branche qu'il ignorait totalement, ou ä peu pies, au

moment de la trouvaille realisee dans sa paroisse.

L'abbe Falconnet facilita beaucoup notre savant Morel-
Fatio en ce qui concerne l'etude des innombrables monnaies

de la Savoie et de l'Eveche de Lausanne, dont se composait
le tresor de Meillerie. S'il ne put lui en assurer l'acquisition
totale, il lui communiqua du moins toutes les pieces dont
les types et les variantes s'imposaient ä l'etude.

Voici les notes que nous relevons ä propos de la

trouvaille monetaire de Meillerie, notes ecrites de la main de

Morel-Fatio et basees sur les renseignements que lui donna

l'abbe Falconnet.

« Le 3 aoüt 1864, des ouvriers qui deblayaient la surface

d'une carriere ouverte depuis peu, ä l'entree de la Gorge de

la Tronche, tout pres de Meillerie, trouverent, ä soixante

centimetres de profondeur, une quantite considerable de

monnaies, pour la plupart en billon de mediocre apparence,
et qui, suivant les evaluations les plus moderees, etaient au

nombre de quatre ä cinq mille.
» Le bruit de cette decouverte se repandit avec rapidite ;

chacun voulut en avoir sa part, et cela se fit sans trop de

difficulty, dit-on, ä cause de la faible valeur intrinseque des

monnaies.

» Un collectionneur intelligent et zele, M. l'abbe Falconnet,
alors vicaire ä Meillerie, n'eut garde de partager ce dedain

general. Connaissant l'utilite que la science peut tirer d'une
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nombreuse trouvaille, encore que sa composition soit des

plus humbles, il employa toute son activite et sa perseverance

ä acquerir la plus grande partie possible du tresor
recemment decouvert; seize cents pieces devinrent ainsi sa

propriete.
» D'autres exemplaires communiques ä des marchands de

curiosites de Geneve et de Lausanne eurent peu de succes

aupres des acheteurs et quelques lignes inserees dans les

journaux des localites voisines passerent inapergues des nu-
mismates.

» Le journal, Le Leman, publie ä Thonon sous la direction
de M. J. Dessaix, merite, ä cet egard, une mention toute par-
ticuliere. M. Dessaix a consacre, dans cette feuille, plusieurs
articles ä la description du tresor de Meillerie. Ce travail qui
a paru ä de longs intervalles (les 8 septembre et 4 de-

cembre 1864, 18 aoüt et 16 octobre 1865) n'a pas ete ter-

mine, que je sache, mais ces fragments se recommandent ä

l'attention du lecteur par une exactitude visible et par une

redaction qui emane assurement d'un ecrivain fort au cou-

rant de la numismatique.
» L'oubli etait desormais acquis ä la trouvaille, continue,

plus loin, Morel-Fatio, lorsqu'un jour, le conservateur du

medaillier de Geneve, M. le Dr F. Marin, que j'ai souvent le

plaisir de citer pour son active cooperation, m'adressa
plusieurs monnaies episcopales lausannoises provenant de Meillerie.

Cet envoi eveilla singulierement mon attention et, peu
de temps apres, ayant reuni un grand nombre de monnaies
de meme origine, j'ahais publier le resultat de mes observations

sur cet ensemble, quand M. l'abbe J. Falconnet eut la

gracieuse obligeance de me communiquer tout ce qu'il avait
si laborieusement recueilli, et bien plus, par la suite, de re-

pondre ä une demande d'acquisition par le don genereux
d'un exemplaire de chaque variete determinee.
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» Plus de deux mille cinq cents pieces passerent de la sorte
sous mes yeux. Ce chiffre considerable qui represente ä peu

pres la moitie de la decouverte totale, me permettait dejä
d'en donner un resume, pour ainsi dire complet. Je voulus

attendre cependant, et je parvins encore, grace ä ce delai, ä

consulter environ onze cents autres pieces disseminees chez

diverses personnes, tant en Suisse qu'en Savoie; mais ce

nouveau contingent ne m'ayant offert aucun detail digne
d'etre signale, je prends enfin la determination de presenter
au lecteur la description qui va suivre.

» Le tresor de Meillerie se compose pour plus des deux
tiers de monnaies frappees par la maison de Savoie, le reste

appartient en majeure partie ä l'Eveche de Lausanne.
Geneve et Fribourg sont ä peine representes, chacun, par une

vingtaine de pieces et Ton ne doit pas s'en etonner, car ä la

date de l'enfouissement du tresor, date que je determinerai

plus loin, l'atelier de Geneve ne fonctionnait guere, je crois,

et celui de Fribourg commengait ä peine ses emissions.

» Les monnaies des comtes de Genevois sont beaucoup
plus frequentes. Enfin pour clore la liste des localites imme-
diatement voisines du lieu de la decouverte, je signalerai
quelques deniers des Barons de Vaud, fabriques ä Nyon,
avant le milieu du XIVme siecle et d'autres pieces de la

meme epoque, generalement attributes au Chablais, deniers

anonymes, fideles au type carolingien.
» Viennent ensuite toutes les monnaies frappees dans les

pays les plus eloignes, l'ltalie, la France royale et feodale,

l'Allemagne, etc. Elles sont peu nombreuses, sauf pour le

duche de Milan dont le numeraire jouissait d'une grande
faveur de ce cote des Alpes. »

Telle est l'entree en matiere du travail que M. Morel-
Fatio destinait ä l'importante trouvaille de Meillerie, travail

qui ne fut malheureusement pas publie, parce que non termine.
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Comme on en peut juger, d'apres les notes du savant qui
a pris soin de consigner les nombreux types de la Savoie et
de l'Ev£che de Lausanne, l'etude du tresor de Meillerie, faite

completement et minutieusement, devait demander une tres

longue application. Des circonstances que nous ne connais-

sons pas auront empeche l'auteur de poursuivre son oeuvre

et de la publier.
II n'en reste pas moins que les notes manuscrites laissees

par Morel-Fatio sur la trouvaille de Meillerie sont des plus
interessantes et des plus utiles.

Elles nous renseignent sur l'epoque et sur les principaux
types monetaires de l'Eveche de Lausanne et de la Savoie

qui composaient le tresor et dont 2500 passerent sous les

yeux de l'eminent conservateur du medaillier de Lausanne.

En ce qui concerne l'Eveche de Lausanne, Morel-Fatio

put examiner six cent quatre-vingts pieces, pour la plupart,

anonymes, et, pour un tres petit nombre, signees, c'est-ä-

dire portant les armes ou le nom de l'eveque.

Quant aux monnaies de la Savoie, qui formaient ä peu

pres les deux tiers du tresor de Meillerie, elles relevaient

toutes d'Amedee VIII, quelques-unes avec le titre de COMES

(comte), le plus grand nombre avec le titre de DVX (due).
Elles offraient des variantes tres nombreuses.

Morel-Fatio juge — d'apres les monnaies de Savoie qui le

composaient — que le tresor de Meillerie a pu etre enfoui vers

1430. Cependant cette date est bien d'une bonne dizaine
d'annees trop tot, puisque Morel-Fatio cite la presence, dans

le dit tresor, du denier lausannois a la rosace, qu'il attribua,
conformement ä la these qu'il emit plus tard, ä Jean de

Prangins, gouverneur du diocese de 1433 ä 1440.

Dans une lettre datee du 29 novembre 1867, l'abbe Fal-
connet expose, entre autres, que la cure de Meillerie fut un
prieure qui, depuis Amedee VIII jusqu'au milieu du XVIIIme
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siecle, appartint aux chanoines du Grand Saint-Bernard-
Cela le porte ä croire que l'econome du dit prieure a pu
reunir et enfouir toutes les valeurs qu'il avait sous la main

au moment de l'une des invasions dont la Savoie fut le

theatre de 1475 ä 1536.

Au moment de sa decouverte, le tresor de Meillerie qui

comptait quatre ä cinq mille pieces, fut mis au pillage.

Quantite de celles-ci passerent de mains en mains et furent

dispersees. Mais grace ä l'intervention et ä l'entremise tres
active de 1'abbe Falconnet qui eut pleinement conscience,
des l'abord, de l'interet historique qui s'attachait ä cette

trouvaille, la bonne moitie de celle-ci pu etre sauvee. Cette

part suffisait deiä pour qu'il füt permis ä Morel-Fatio d'en

etablir, ä la satisfaction de la science, toute la valeur et toute
la signification.

En 1870 et en 1871, deux importantes trouvailles mone-
taires furent signalees, la premiere, ä Rumilly, dans la con-
tree d'Annecy; la seconde, ä Ferreyres, village voisin de

La Sarraz. La presence du numeraire de l'Eveche de

Lausanne, tres fortement represents dans ces deux trouvailles,
surtout dans Celles de Ferreyres, permit de nouveau ä Morel-
Fatio de faire d'utiles investigations dans le domaine de nos

pieces episcopales.
Le tresor de Rumilly, dont la decouverte remontait ä

1859, ne fut mis sous ses yeux qu'en 1870, grace ä l'initia-
tive du conservateur du musee d'Annecy.

La meme annee, le savant numismate lausannois commu-
niquait ä la Revue savoisienne l'etude qu'il venait de faire

sur les monnaies de Rumilly. II nous est reste heureusement

un tirage ä part de cet interessant travail.
Parmi les cinq cent quarante et une monnaies qui compo-

saient la trouvaille de Rumilly, nous y voyons figuter l'Eveche

de Lausanne avec 395 exemplaires, celui de Geneve
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avec 130. Seize autres pieces enfin se repartissaient entre les

barons de Vaud, les comtes de Genevois, les dues de Savoie

et les comtes de Provence.

Dans cette etude, l'auteur s'occupe, en premier lieu, et

surtout, de la serie lausannoise, qui accuse 395 deniers, relevant

les uns de 1'epoque comprise entre le XIIIme siecle et le

milieu du XIVme, les autres de 1'epoque qui suit immediate-

ment. Les deniers les plus anciens offrent un fronton termine

en pointe; ceux qui leur sont posterieurs — et qui datent
du milieu du XIVme siecle — portent un fronton de temple
surmonte d'une boule, qui, vers 1375, fait place ä un annelet.

Tels sont les deux types de deniers lausannois que com-
portait la trouvaille de Rumilly.

Morel-Fatio evalue ä 140 les deniers lausannois, depour-
vus de la boule, provenant de la decouverte de Rumilly.

D'autre part, il mentionne deux types plus anciens,
representees par quelques rares exemplaires. L'un est ä l'effigie de

la Vierge (BEATA VIRGO), l'autre porte une legende de-

formee : TSOISAVIO.
Un an apres sa publication de la trouvaille de Rumilly,

Morel-Fatio nous faisait une nouvelle communication numis-

matique du plus haut interet. II donnait dans une plaquette
editee ä Annecy, l'etude et la description de quelques mon-
naies du XIIme siecle trouvees sous un banc de rochers, aux
environs de Ferreyres, tres ancien village, voisin de La Sar-

raz, mentionne dejä en 815 dans un diplome de Louis-le-
Debonnaire.

Le depot se composait de 345 pieces, dont la plus grande

partie relevaient de l'Eveche de Lausanne. Outre ceux-ci, la

trouvaille avait livre des deniers de l'Eveche de Geneve, du

Chablais et une piece inddite, du type du denier egalement,

avec la legende apud Orbam, done frappee ä Orbe ou aux
environs d'Orbe.
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Tous les deniers relevant de l'Eveche de Lausanne se

rapportaient ä une serie qui date du XIIme siecle et qu'on
rencontre tres rareinent. Leur conservation etait irrepro-
chable et leur emission semblait avoir precede de tres peu
l'enfouissement.

La serie des deniers lausannois trouves ä Ferreyres, au

nombre de 294, presente d'un cote : LAVSANNA et le

temple carolingien ä six colonnes; de l'autre cöte, la

legende : MONETAS avec une croix au centre, cantonn£e
de deux S. (Fig. 9.)

La particularity de ces deniers est une crosse placee hori-
zontalement sous Ie fronton du temple.

Dans l'inventaire des trouvailles monetaires que nous pro-
duisons ici, celle de Ferreyres, puis, celle de Valleyres dont
nous parlerons plus loin, sont les seules qui aient livre des

deniers lausannois du XIIme siecle. Nous ne connaissons pas
d'autres depots jusqu'ici dont la decouverte nous en ait valu

un seul.

Passons maintenant ä la decouverte monetaire de Moudon,
realisee en- 1872, et dont Morel-Fatio nous a laisse dans
1 'Echo de la Broie du 23 novembre 1872 quelques appreciations

tres suggestives au point de vue historique.
Le tresor de Moudon fut decouvert par des ouvriers qui

travaillaient dans une cave. II etait renferme dans une mar-
mite et accusait au total 322 monnaies, appartenant ä la

Savoie, aux eveques de Lausanne, ä quelques cantons
suisses, aux dues de Milan, aux comtes du Tyrol, de Mont-
ferrat et de Provence, etc.

La Savoie et l'Eveche de Lausanne representes, la

premiere, par 108 monnaies, le second par 97, donnaient les

plus fortes series. Toutes les monnaies de ce depot apparte-
naient ä la seconde moitie du XVme siecle. Parmi les monnaies

de Lausanne, Morel-Fatio cite la presence du denier
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rare de Jean de Michaelis, qui gouverna le diocese de 1466
ä 1468 et d'une maille, monnaie plus rare encore, qui porte
le nom de Julien de la Rovere, reconnu eveque par les Lau-
sannois en 1474, et, plus tard, devenu pape sous le nom de

Jules II.
Voici la conclusion interessante au point de vue histori-

que, par laquelle Morel-Fatio termine son article dans XEcho

de la Broie. '

« L'epoque de l'enfouissement de ces monnaies est facile
ä determiner; c'est vers 1475 qu'il faut le placer et mieux

encore en 1476 alors que les Suisses, vainqueurs ä Morat,

poursuivaient avec la ferocite de ce temps, les allies du due

de Bourgogne et, en premiere ligne, le comte de Romont,
Jacques de Savoie, Seigneur de Moudon.

» Les Suisses arrives devant cette malheureuse ville annon-
qaient l'intention de la detruire et de massacrer les

habitants.

» Les supplications des notables obtinrent misericorde, ä la

condition toutefois de piller convenablement pendant deux

jours, ce qui fut fait. C'est sans doute ä ce moment que le

possesseur des monnaies eut l'idee de les enfouir.
» II est probable que, craignant pour sa vie autant que pour

son argent, il chercha ä s'enfuir et perit miserablement dans

sa tentative, car il est certain qu'il ne revint pas deterrer son

avoir.
» En un mot, la ville fut pillee, le proprietaire occis et la

marmite sauvee par nous. Un dernier detail ä ajouter, c'est

que le defunt etait bon catholique, sans doute, puisqu'il eut
soin d'enfouir avec son argent ce qu'il avait de plus pre-
cieux : un chapelet, une croix, des medailles de devotion et

autres menus objets. »

Depuis la decouverte de Moudon, nous n'en trouvons pas
d'autre mentionnee jusqu'en 1882, annee oil l'on recueillit ä
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l'Abbaye un tresor de 483 pieces, comprenant 129 deniers
et 113 oboles de Lausanne, du type 1273-1354, et 216
deniers et 24 oboles des Barons de Vaud.

Nous n'avons pas d'autres renseignements sur ce tresor.
Le dossier qui le concerne se limite au seul inventaire que
nous en donnons.

Ferreyres avait livre en 1871 cent quatre vingt-quatre
deniers lausannois, tres rares, datant du XIIme siecle. Vingt-
deux ans plus tard, en 1893, M. Maurice Barbey avait le rare

privilege de pouvoir publier une notice fort interessante sur
une trouvaille monetaire realisee ä Valleyres, analogue, au

point de vue de l'epoque, ä celle de Ferreyres.
Le tresor de Valleyres, suivant les donnees puisees au travail

de M. Barbey, fut trouve au lieu dit: Sur le Moulin, non
loin de la route d'Orbe au Val-de-travers, ä une profondeur
de 80 ä 85 centimetres.

II se composait de 50 pieces, dont 49 relevaient de l'Eve-
che de Lausanne et une seule du Chablais1.

Toutes les pieces lausannoises etaient des deniers du

XIIme siecle portant la legende LAUSANNA autour du temple

carolingien, place au-dessus d'un degre et d'une crosse,

et, au revers, la legende : MONETAS autour de la croix
cantonnee de deux 6".

En 1898, on remettait au medaillier cantonal plus de trois
cents deniers lausannois provenant d'une trouvaille effectuee
ä Niederbipp (canton de Berne). Un certain nombre de Pfennige

rectangulaires d'Alsace les accompagnaient.
Tous ces deniers appartenaient au XIIIme siecle et offraient

invariablement les legendes : SEDES LAVSANNE avec le

temple surmonte d'une croix et place sur un degre et trois

1 La figure 10 donne le type du denier lausannois a la crosse et
la figure 23 le type du denier maurigois.
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larges annelets, et, au fevers : CIVITAS EQSTRI avec la

croix au centre.
Ces deux enonces presentaient une quantite de variantes

repondant ä autant d'emissions. On arriva ä en etablir plus
de soixante.

Les deniers lausannois appartenant ä la trouvaille de

Niderbipp furent, apres un examen minutieux, partages
entre les medailliers de Vaud, de Zurich et de Berne.

II nous reste deux trouvailles monetaires ä signaler encore,
realisees, l'une ä Marchissy en 1912, l'autre ä Chätillens en

1913-
Le depöt de Marchissy consistait surtout en deniers de

bas aloi du dernier eveque, Sebastien de Montfaucon. Ces

pieces etaient accompagnees de menues monnaies savoyardes
de la meme epoque. Mais ce qui relevait cet humble tresor,
c'etaient quatre belles parpa'ioles du meme eveque Sebastien

b Le tout avait ete recueilli dans Ie cimetiere de

Marchissy par les soins du fossoyeur.
La derniere acquisition de monnaies lausannoises faite

par notre cabinet de numismatique date de 1914. Environ

quatre vingt-dix deniers et oboles representant l'epoque
comprise entre le milieu du XIVme siecle et 1536 avaient ete

recueillies dans le sous-sol de l'eglise de Chätillens, restauree

en 1913.
Ces monnaies accompagnees d'autres pieces nombreuses

qui relevaient de la Savoie, depuis Amedee VIII (1391-
1439) ä Charles Emmanuel (1580-1630), des Barons de

Vaud, de l'Eveche de Geneve, des cantons suisses, du
duche de Milan, etc., etaient fort oxydees et, de plus, recou-
vertes d'une croüte de terre durcie, lorsqu'elles nous furent
remises par l'intermediaire obligeant de M. Bieler, pasteur de

1 La figure 22 donne le type de cette monnaie.
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la paroisse d'Oron-Chätillens. Malgre cet etat, la plupart des

exemplaires, comme on put s'en convaincre, apres leur net-

toyage, n'etaient pas deteriores et accusaient encore un
relief convenable.

Inventaire fait, la trouvaille de l'eglise de Chätillens

nous valut plus de trois cents monnaies reparties comme
suit :

Eveques de Lausanne 86 pieces
Savoie 73 »

Branche d'Achate 3 »

Maison de Genevois 14 »

Barons de Vaud 39 »

Eveche de Geneve 9 >

Fribourg, Berne et autres cantons 58 »

Duche de Milan 17 »

Bourgogne, France, Namur. 17 »

Parmi les pieces des eveques de Lausanne nous signale-

rons : un Tresel de Guillaume de Challant (1406-1431);
neuf deniers ä la rose de Jean de Prangins (1433 1440)

monnaie tres rare; un denier de Guillaume de Varax

(1462-1466); un idem de Jean de Michaelis (1466-1468).
Une trouvaille de monnaies eparses dans le sous-sol d'une

eglise ne presente pas le mtme interet qu'un tresor enfoui

qui permet de realiser entre les pieces qui le composent des

concordances interessantes aux points de vue numismatique
et historique. Les monnaies provenant de l'eglise de Chätil-
lens n'etaient pas autre chose que les offrandes des fideles ou
des pieces perdues.

On venerait dans cette eglise l'image de Saint-Pancrace,

patron de la paroisse, qui avait le pouvoir de ressusciter,

pour leur administrer le bapteme, les enfants morts sans

l'avoir requ. Cette image avait fait de Chätillens un lieu de
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p61erinage tres frequente. Aussi, le grand nombre de mon-
naies trouvees dans l'eglise s'explique-t-il aisement.

Par l'historique que nous venons d'en faire, on voit que
les trouvailles de nos anciennes monnaies locales presentent
une importance et un interet qui peuvent varier, mais qui ne

sont jamais nuls.

Depuis la trouvaille de Chätillens, nous comptons ainsi,

au cours d'environ un siecle, onze trouvailles qui nous ont
valu des monnaies lausannoises se comptant par centaines,

plus d'une fois. C'est ä ces trouvailles que nous devons sur-
tout la formation de nos importantes series episcopates et
les plus solides materiaux d'etude. En jetant un coup d'ceil

sur ces series que des decouvertes successives n'ont cesse de

developper et d'enrichir, nous devons souhaiter que l'avenir
les fasse beneficier encore de pareilles augmentations. Car
c'est avec le plus grand nombre de varietes possibles que
Ton parviendra ä elucider nombre de points restes jusqu'ici
obscurs dans la numismatique des eveques de Lausanne.

Vaud de 1536 ä ijg8.
Poursuivons maintenant notre histoire monetaire propre-

ment dite depuis le milieu du XVIme siecle.

A la monnaie de Lausanne succeda enfin celle de Berne

et de Fribourg. Toutefois les especes nombreuses des pays
voisins continuerent de circuler chez nous.

Voici en francs et en centimes, d'apres H. Altherr, la

valeur des monnaies de Berne et de Fribourg.

Berne.

2 Rappes 1 centime, environ.
Rappe oc,6i.

4 Kreuzer 1 Batz 10 Rappes

.2 » i/2 Batz 5 Rappes
9C.S2-

4c,2i.
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1 Kreuzer 2 */2 Rappes 2C,09.

Franc — 10 Batz 1 fr. 40 2/;).

*/2 Franc 5 Batz 20 Kreuzer 68c,28.

1li de Franc 2 t/2 Batz 10 Kreuzer 32°,79.

4 Francs 40 Batz 5 fr. 89 3/4.

2 Francs 20 Batz 2 fr. 930.
Taler 2 Gulden 5 fr. 24.

i/2 Taler Gulden 2 fr. 56.

lh de Taler i/2 Gulden 30 Kreuzer 20 schilling
[— I fr. 20.

4 Ducats 46 fr. 60.

2 Ducats 23 fr. 09.
1 Ducat 11 fr. 59.

*/2 Ducat 6 fr. 06.

2 Doublons 47 fr. 23.
Doublon 23 fr. 65.

</2 Doublon I] fr. 74.

Fribourg.

1 schilling 2 cent, 7.

4 Kreuzer Batz 10 Rappes 9C,03-

2 Kreuzer 4/2 Batz 5 Rappes 3C,3.

1 Kreuzer 2 J/2 Rappes ic,i6.
Franc 10 Batz 1 fr. 47 8/9.

1/2 Franc — 5 Batz 20 Kreuzer 64c,96.

4 Francs 5 fr. 990.
Pendant plus de deux siecles et demi Ie numeraire ber-

nois fut celui qui circula le plus abondamment dans le pays
de Vaud.

Republique helvetique.

Affranchi en 1798, grace ä l'invasion fran^aise, Vaud ne
tarda pas ä relever de la loi qui cr6ait pour les cantons de la

Republique helvetique un numeraire uniforme. De 1798 ä
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1803 le numeraire comporta des pieces de 16 et de 32 francs
en or; des pieces de 40, 20, 10 et 5 batz en argent; des

pieces de 1, 5 et 10 rappes en cuivre.

Vaud, canton confedere.

Canton et Etat independant depuis 1803, Vaud peut l'an-
nee suivante ouvrir son atelier monetaire qui frappe les

especes suivantes

40 Batz.

20 »

10 »

5 »

ili de Franc.
1 Batz.

il% Batz.

2 i/8 Batz.

I Rappe.

Monnaie vaudoise, 1812.

Fig, 2S.

Cette frappe dura de 1804 ä 1825.

Vint ensuite le Concordat monetaire auquel le Canton de

Vaud adhera et ä parfir duquel il emit des pieces nouvelles
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de i et de 5 batz et, en 1845, une piece de 1 fr. destinee ä

commemorer la nouvelle Constitution, acceptee le Ier aoüt
1845-

-Firent partie du concordat les cantons de Berne, de

Soleure, de Fribourg, de Bäle, d'Argovie et de Vaud.
La loi föderale du 7 mai 1850 consacra enfin pour la

Suisse entiere le Systeme monetaire dont nous nous servons

encore aujourd'hui.

Decembre 1915. Julien GRUAZ.

Trois petites erreurs se sont glissöes dans le travail : Payerne et
les Mestral de Rue, paru dans le numero de mars :

Page, 79, ligne 28, au lieu de "Robert, fils de Jordan..., lire Rolet,
fils de Jordan.

Page 83, ligne 12, au lieu de : Banneret de Payerne dös 1537,
lire 1517.

Page 83, ligne 15, au lieu de : En 1557, il achete de..., lire En

'537-
Dans la livraison de mai, ä l'article Un vieux bail ä ferme, se

trouvent encore ies trois fautes suivantes :

Page 159, en note, derniöre ligne, lire : couvent de Montherond.

Page 160, ligne 3, lire : 4 coupes de pois.

i ligne 6, lire : le ressat.

Monnaie concordataire.

Fig. 24.

ERRATA
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